
reçu d'application ici, dlu moins dans le sens (Ille et lui donner l'ap-
pelant. IDès 184:3,il a été jugé dans unecus N-.. 58-1 de Deniers vs
3fartin, que les enfants du dlonaiteur avaîient une hîypothè~que de
bailleur dle fonds pour les charges stipulées en leur iliveur dans un
acte dc dona.tioà.1 '

-vil
.EffTct de la stipulion it (égcird d1-. hérifitrs

Le tiers pieut-il bignifier sa volonté de piîofitur de la :ýtipu1iation
après le décas du stipulant ? Les héritiers, dul stipulant aiprès la mort
de celui-ci, peuvent-ils révoquer la stipulation,:isi le tiers ni'a pas
encore manifesté sa voloiîtU-*.

Sur ces deux questions les auteurs se divisent eli trois catégories.
:Exposons briêveî!îeiit la doctrine dle cliatunl.

Inturent, :setitien L que la btipulation ne petit passer aux héitiers
nii du stipulant ni du tiers *? '-.sL éiîr.i-i.ucdn aux droits
et obligations (le leur auteur quand il y zi unt drOit ut unie obligation.
Mnais dans lepirlestiptil:ut, n'est pas obligé et le tiers n 'a aucun
droit. En eflia. il est de pnncîuie. tout le mnondle le recoulimit, que la1
sipulation ihiielita profit dit tiers:z n'est qu'unîe simple olWre, C'est it
dire une pollicifttion,la lui nxèunie le dlit, puîiique lVartîcle 1121 p)ermet
au stipulant (le révoquler zon cillet tant1 que le tiers; ne F"a Pms accep-
tée ; jutiqu'à tette acettoiil 11' auvun-ll lienl entre le stipulant et
le ticrs] et quand l'un d'eux vient a~ mour11ir. c-e lien ne p u is se
former putis-que le zonivours dle volontés uu'esýt pilus psib&I con-
clut que flwritier dlit stiputlatit ne p>etit smnfetrSlVoOt Vi
profiter auprès le décès (lo son autteur. Cette dQetriiie est naussi celle
de Colinet dle (vuere~ol 5. N<ç.. 33).

S3i le tiers mer aat a-oracepté, dit i.-.iroinbt-ýe u r-
ce1121, -No. S)~. lc ridacpepe~ e livrtiers. à uonq

nc r-ésulte du vonitrauti de ses exp)ressions eu de s;a nature, qllil est
propre et peîi-:oàiiiel à :oni auteur. C dy-oit n"est niètine pas s-eulemnlt
tr.iiiiismnible, nais il est cez-,ible.

l"ie imlporte nme que le stipulanut --il le promiettant ot>r<éd.

lie tiers lviit eîeore aiccepter parvte qu il ne5gi pas d'une con-
'vention danuus laquclle il z-oit réellemnent. paurtie. et. qu'il ne figure dlans
le contrat formé3 entre les seuils stipulaint et promesnttaniit que puouîr la
d,étcrinai.tioni (le lat condltonl ou du mode dont il est simplemient la
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